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L’Inventaire national des matières 

et déchets radioactifs

Un outil pour le pilotage de la politique française pour la gestion des 

matières et des déchets radioactifs

→ Au titre de sa mission d’intérêt général, l’Andra est chargée de réaliser 

périodiquement l’Inventaire national des matières et déchets radioactifs 

présents sur le territoire français. 

→ Outil de référence, l’Inventaire national fournit chaque année une vision aussi 

complète et exhaustive que possible des quantités existantes de matières et 

déchets radioactifs. 

→ Il fournit également, tous les trois ans, des estimations prospectives des 

quantités de matières et déchets selon plusieurs scénarios contrastés 

concernant le devenir des installations nucléaires et la politique énergétique 

de la France à long terme.
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Cinq principes directeurs régissent l’élaboration de l’Inventaire 

national et en garantissent la fiabilité, la qualité et le caractère 

de référence :

• La disponibilité de l’information

• L’exhaustivité

• La neutralité

• La transparence

• La responsabilité du déclarant et vérification par 

l’Andra de la filière de gestion

L’Inventaire national des matières 

et déchets radioactifs
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Elaboration de l’Inventaire national

DOI/SNE/19-0016

Déclarations

producteurs de déchets 

Base de 

données 

Andra

Vérification par l’Andra de chaque donnée : 

• comparaison avec les déclarations 

précédentes,

• contrôle de cohérence,

• recoupement avec d’autres sources 

d'informations si disponibles,

• analyse de la filière de gestion des déchets,

• échanges avec les producteurs.

Les articles R. 542-67 à R. 542-72 du Code de 

l’environnement et l’arrêté ministériel du 9 octobre 2008, 

modifié par les arrêtés ministériels du 4 avril 2014 et du 16 

mars 2017, définissent les obligations déclaratives des 

producteurs et des détenteurs de matières et de déchets 

radioactifs,
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L’Inventaire national des matières et déchets radioactifs

DOI/SNE/19-0016

• L’Inventaire national présente des bilans détaillés des déclarations des stocks de déchets 

radioactifs faites par les producteurs ou détenteurs (hors modes de gestion spécifiques) : 

environ 1 620 000 m
3

à fin 2017 

• Il présente également les déchets ayant fait l’objet de modes de gestion spécifiques et les cas 

spécifiques

Type de déchets Quantités (à fin 2017)

Résidus de traitement des 

mines d’uranium
50 millions de tonnes + 5 « ensembles » de boues et résidus

Déchets site Orano de 

Malvési 

640 800 m
3

au total

dont 282 000 m
3

de « RTCU historiques »

Déchets en stockages 

historiques

21 millions de m
3

+ 32 millions de tonnes

+ une certaine quantité d’objets/« ensembles » déclarés sans volume

ou masse associés

(déchets en grande majorité issus des secteurs hors électronucléaire)

Déchets immergés 
La France a immergé 14 000 tonnes de déchets en atlantique Nord-Est

et 3 000 tonnes en Polynésie
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Les déchets radioactifs

déjà stockés ou destinés à être pris en 

charge par l’Andra
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Les catégories de déchets radioactifs 

et filières de gestion associées 
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Les stocks de déchets radioactifs (à fin 2017)
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1 620 000 m
3

C’est le volume de déchets radioactifs 

déjà stockés ou destinés à être pris en charge par 

l’Andra, à fin 2017

(hors modes de gestion spécifiques) 

* hors modes de gestion spécifiques
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Répartition du volume et de l’activité par catégories de 

déchets radioactifs (à fin 2016) 
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Les stockages existants 
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90 % des déchets 

radioactifs

ont aujourd’hui des solutions de 

stockage définitif en surface
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Les centres de stockage en projet
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Stockage à faible 

profondeur à 

l’étude
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Les modes de gestion 

spécifiques des déchets 

radioactifs
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• En France, les mines d’uranium ont été 

exploitées entre 1948 et 2001

• Déchets très majoritairement TFA, ou FA-VL

• La gestion actuelle retenue est une gestion 

in situ

• 250 sites répartis sur 27 départements 

français. Le traitement des minerais a été 

effectué dans 8 usines

• Ces sites sont décrits dans l’Inventaire 

national des sites miniers d’uranium « 

MIMAUSA » élaboré par l’IRSN pour le 

compte du ministère de l’environnement.

La gestion des résidus de traitement des mines 

d’uranium 
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Les résidus de traitement de conversion de l’uranium de l’usine Orano

de Malvési sont en partie des déchets historiques : la recherche d’une

filière sûre de gestion à long terme sur le site de Malvési est en cours du

fait de leurs spécificités (volumes importants, etc…).

Ces études sont suivies dans le cadre du PNGMDR.

La gestion actuelle des résidus de traitement de 

conversion de l’uranium (Orano Malvesi)



Ce document est la propriété de l’Andra.

Il ne peut être reproduit ou communiqué sans son autorisation expresse et préalable.

Certains déchets radioactifs ont pu, par le passé, faire l'objet de modalités de 

gestion qui ont, depuis, évolué. Des déchets radioactifs ont été stockés par leur 

producteur ou détenteur sur des sites qualifiés de "stockages historiques" qui 

ne sont pas sous la responsabilité de l'Andra. Ils sont recensés dans l’Inventaire 

national. 

• Les stockages historiques de déchets radioactifs dans les installations de 

stockage de déchets conventionnels 

• Les stockages historiques de déchets situés au sein ou à proximité 

d'installations nucléaires de base et de base secrète 

• Les dépôts historiques de déchets à radioactivité naturelle élevée

• Déchets immergés et les stockages de la Défense en Polynésie française

La grande majorité de ces déchets n’est pas d’origine électronucléaire. 

La gestion des situations historiques 
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La localisation des matières et déchets radioactifs en 

France
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https://inventaire.andra.

fr/inventaire

https://inventaire.andra.fr/inventaire
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Assainissement de sites 

pollués par la radioactivité 

et collecte d’objets anciens 

: l’autre mission de service 

public de l’Andra 
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1898 : Découverte du radium par Marie Curie

Dès 1901, premières publications sur les effets 

thérapeutiques du radium

1911 : Création de l’Institut du Radium, aujourd’hui 

Institut Curie. Début de la radiumthérapie

Après la 1
ère

guerre mondiale, développement d’un 

véritable engouement pour les vertus réelles ou 

supposées du radium

Le radium, populaire dès sa découverte



Ce document est la propriété de l’Andra.

Il ne peut être reproduit ou communiqué sans son autorisation expresse et préalable.

Des applications concrètes …            …et des dérives 

Les prémisses 

de la médecine 

nucléaire

La radio-

luminescence
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L’héritage et la mission de l’Andra
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Collecte d’objets radioactifs anciens

o Une centaine d’objets divers collectée par an 

o 3 à 4 objets radioactifs à usage médical 

o Environ 500 paratonnerres

Assainissement de sites pollués orphelins

o Usines de production de radium

o Manufactures d’objets

o Petits ateliers artisanaux et boutiques

Et aussi

o Une usine de fabrication de pierres à briquets

o Un laboratoire de radiochimie
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Merci pour votre attention


